
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU FINISTÈRE 
Préfecture du linistère 

Direction de l'animation 

des politiques publiques 

  

Bureau des installations classées 

Arrêté préfectoral n° 2013 - 16 - AT 
autorisant la société UCLARB Industrie à exploiter une laiter 

située zone industrielle de Lanrinou à PENCRAN 

  

industrielle 

    

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneu 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

  

VU le code de l'environnement, et notamment son titre 1° du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la Directive Européenne 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction 
intégrées de la pollution : 

VU la Directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité enviromementale dans le domaine 

de l'eau : 

  

VU la Directive 2006/11/CE concemant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l'eau, directive cadre sur l’eau (DCE) ; 

  

VU le décret 2004-832 du 19 août 2004 modifié le 25 février 2005, pris pour l'application du code 

de l'environnement et relatif au système d'échange de quotas de gaz à cffet de serre ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

VU l'annexe au décret n°2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire 

du code de l'environnement ; 

  

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre ler du livre Il du code de l'environnement relatifs 

au programme national d'action contre lu pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses : 

  

VU l'arrêté ministériel du 28 juillet 2005, relatif à la vérification et à la quantification des émissions 
déclarées dans le cadre du système de quotas d'émission de gaz à effet de serre, modifié Le 30 
septembre 2005 : 
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VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 

relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangercuses : 

  

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 
pollution des milicux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 38-94 A du 8 février 1994, modifié par les arrêtés préfectoraux 
complémentaires n°82-94A du 20 avril 1994, n°16-96A du 6 mars 1996, n° 250-99A du 7 
octobre 1999, n°117-01A du 2 mars 2001 et n°591-04A du 13 décembre 2004 imposant des 
prescriptions complémentaires à la société UCL.AB Industrie implantée Z1 de Lanrinou à 
PÉNCRAN : 

VU la demande présentée le 8 décembre 2011 par la Société UCLAB Industrie, dont le siège social 
est situé Z1 de Lanrinou 29800 PENCRAN, en vue d'obtenir Flautorisation de 

régularisation/extension de ses activités exercées à la même adresse ; 

  

nel0111 Juillet 2011, déposé par la Société UCLAB Industrie à 
l'appui de sa demande susvisée ; 

VU la décision en date du 10 mai 2012 du président du tribunal administratif de RENNES portant 
désignation du commissaire-enquêleur ; 

VU le registre d'enquête ct l'avis du commissaire enquêteur en date du 24 juillet 2012 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 15 mai 2012 ordonnant l'organisation d'une enquête publique 
pour unc duréc d’un mois du 4 juin au 4 juillet 2012 sur le territoire de la commune de 
PENCRAN ; 

VU l'avis émis par les conseils municipaux de 
PENCRAN le 27 juin 2012 : 

DIRINON le 14 juin 2012 ; 
GUIPAVAS le 11 juillet 2012 ; 

  

LANDLRNÉAU le 6 juillet 2012 ; 
PLOUDANIEL le 6 juillet 2012 ; 
SAINT URBAIN le 3 juillet 2012; 
TREMAOUEZAN le 25 juin 2012 ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés : 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer, le 12 juin 2012 ; 

Agence Régionale de Santé, le 14 juin 2012 ; 
Service Départemental d’Incendie el de secours du Finisière, le 23 juilleL 2012 ; 
Direction Régionale des Affaires Culturelles, le 6 juin 2012 : 

VU l'avis favorable tacite de l'Autorité Environnementale depuis le 16 avril 2012 ; 

VU le rapport et les propositions en date du 20 mars 2013 de l'inspection des installations classées 
(DREAL) : 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L 5121 du code de 
l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures que spécific L'arrêté préfectoral : 

 



CONSIDÉRANT que les mesures compensatoires retenues par la Société UCLAR Industrie au 

travers de la demande soumise à la procédure d'instruction sont de nature à satisfaire aux 
prescriptions réglementaires applicables à son établisement au titre du code de 
l'environnement, notamment en cc qui concerne la prévention de la pollution des eaux 
superhcielles et souterraines, y compris en situation accidentelle, dans les conditions de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation : 

    

    

  

CONSIDÉRANT que Les rejets d’eau sont {els qu'ils justifient d'une autosurveillance au regard de 
leur qualité, quantité el de la qualité du milieu naturel : 

CONSIDÉRANT qu'il apparaît nécessaire de demander à l'exploitant de procéder à la déclaration 
annuelle de ses émissions de polluants dans l’eau, sur le logiciel national GEREP (Gestion 
électronique du registre des émissions polluantes) ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 
par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement susvisé, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécunité, la salubrité publiques et pour la 
protection de Ja nature et de l'environnement : 

   

CONSIDÉRANT que la procédure d'instruction de la demande n'a pas mis en évidence de 
disposition d'ordre réglementaire ou d'intérêt général susceptible de s'opposer à la délivrance de 
l'autorisation sollicitée par la Société UCLAB Industrie ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sollicitée sont réunies ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du l'INISTÈRE : 

ARRÊTE: 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 - BENEIICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La Société UCLAB Industrie, dont le siège social est situé ZI de Lanrinou 29800 PENCRAN est 

autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêlé à exploiter à la même adresse 
un établissement spécialisé dans la collecte, la réception et le stockage ainsi que le traitement ct la 
transformation du lait ct de produits dérivés du lait, dont les installations sont détaillées dans les 
articles suivants. 

    

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE 

OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation.



  

ARTICLE 1.1.3. SITUATION DE L'ETABLISSEMEN 

Les installations autorisées sont situées sur la commune ct les parcelles indiquées ci-après. 

  

  

  

  

  

  

Commune Activité ] _Parcelles d'implantation 
, . Scction cadastrale AD 

PENCRAN Use Parcelles n°50, 51, 54, 70, 91 
: Lu ue Section cadastrale AD PENCRAN Station d'épuration ee     
  

CHAPITRE 12 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

— Activités relevant du régime de l'autorisation 

  

  

Caractéristiques des 

      

  

  

  

   

      

N° Activités ea Le REGIME LL . activités autorisées" "" 
Réception, stockage, traitement, transformation, ete, du 

22301 Mniton des produits issus du Hat, la capacité journalière de 3 307 000 litres 
790: traitement exprimée en lire de lait ou équivalent-lait équivalent-lait/jour A 

étant > à 70 000 Uj D … 
Broyage, concassage, eriblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trituration, pranulation, nettoyage, tamisage, 
blutage, mélange, épluchage ct décortiction des substances 
végétales et de Lou produits organiques naturels, y compris la Fabrication de 

22601 librication d'aliments composés pour animaux, mais À 100 000 tonnes/an 
l'exclusion des activités visées par les rubriques d'aliments d'allaitement À 
2220, 2221, 2225, 2226, pour animaux: 
traitement et ransformation destinés à la fabrication de 
produits alimentaires d'une capacité de production 
de produits finis supérieure à 300 4 : . 

136.8, Emploi de l'ammontne, la quantité susceptible d'être présente 
“BD ans l'installation étant > à 1,5 tonnes, mais < à 200 ones 4,6 tonnes A 

Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans 3 conden: 
un flux d'air, lorsque l'installation n'est pas du (ype évaporatifs d'une 

2921.1a  cireuit primaire fermé», puissance globale N 
la puissance thermique évacuée maximale étant supérieure on nominale 
égale à 2 000 kW de 10 497 kW 

(9): A: Autorisation E : Enregistrement



letivités relevant du régime de lu déelaration 

   
  

     
   

  

  

    

  

  

  

     

  

   
  

  

  

    

  

    

vw Activités Régime 
Silos et installations de stackage en vrac de céréales, 
grains, produits alimentaires ou lou prodnit organique 

D 160 a déEageant des poussières able, y compris les Sils un volume global de pee 
? stoekages sous fente ou structure gonflable, 5395 m° 

Sie volume total de stockage est 
> 5 000 m° mais < ou à 15 000 m° 
Entrepôts couverts (stocknge de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 Lunnes dans 
des), à l'exception des dépôts utilisés au sinckrage de 
caténories de matières, produits ou substances relevant, 

510.3 Parailleurs, de In présente nomenclature, des Volume globul des entrepôts pe 
bâtiments destinés exclusivement an remisage des 30 000 m° 
véhieules à moteur et de leur remorque, des 
établissements recevant du publie et des entrepôts 
frigorifiques, le Volume des entrepôts étant 
ou = à 5 000 m° mais <4 50 000 m. D 
Tstallation de refroid 

292122. dans un flux d'air, lorsque l'installation est du type 2 condenseurs évaporaifs D 
cccireutit primaire fermé ». LL 
Installations de combustion lorsque l'installation sr Ban d somme echsremen seu où en méme day Pare 12 MW 

2910,À 2 rue. des gaz de pétrole liquéfiés, du ouf domestique, nimnéeauge, _. 
2P0.AÀ-2 du charbon, des fous lourds ou de lu biomasse, si s j u | chaudière de sccours d'une puissance thermique maximale de l'installation est» à 2 fre des 

MW, mais < ou = à 20 MW. péeanerts Ne is “ alimentée a vez. 
lustaltations de combustion Lorsque l'installation D 

La. consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du ga ji : 

"80 &es fioul lourds ou de la biomasse sie puissance En 
thermique maximale de l'installation est >> à 2 MW, mais Prûleurs de la tour de séchage ; d'une puissance de 4.2 MW 

. . alimentée qu gaz naturel 

Ateliers de charge d'accumutateurs, la puissance 
2925 | maximale de courant continu utilisable pour celte SI KW D 

opération étant supérieure à 50 kW 

  

(5 D: Déclaration DE : Déclaration assujettie à contrôle périodique 

CHAPITRE 1.3 - CONKORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ct exploitées: | 
conformément aux plans el données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par | 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et 
Les réglementations autres cn vigueur. 

   

  

CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L'AUTORISATION 

e de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un La présente autorisation ces 
as de lorce délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

majeure. 

     

 



CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, ot de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autor ion, est portéc avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec lous les éléments 

d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DE L’ETUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 
cffectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous Les 
frais engagés à cctic occasion sont supportés par l'exploitant. 

    

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout lransfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
   

  

ARTICLE 1.5.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'établissement par le nouvel exploitant. 

  

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 
L Lorsqu'une installation cesse l'activité au litre de laquelle elle était autoris 

au Préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

  

e, l'exploitant notifie 

IL. La notification ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site: 
Ces mesures comportent notamment : 
- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

  

IL. En outre, l'exploitant met le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du Code de l'Environnement et qu'il permelle un 
usage futur du site déterminé sclon les dispositions des articles R 512-39.1 à R 512-394 du code 

de l'environnement. 

  

CHAPITRE 1.6 - DÉLAIS FT VOIES DE RECOURS 

  

Sans préjudice de l'application des articles L.515-27 el 1..553-4, les décisions mentionnées au L de 

l'article L.514-6 et aux articles L.211-6, 1214-10 et L.216-2 du Code de l'Environnement peuvent 
être déférées à la juridiction administrative 
— par les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements. en 
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raison des inconvénients ou des dangers que le lonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. 
l'outelois, si la misc en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période 
de six mois après cette mise en service 
- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur à été notifiée. 

    

CHAPITRE 1.7 - ARRÈTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES   

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui Le concernent des textes cilés ci-dessous. 

  

  DATES TEXTES 
29/07/05 | Arrêté Fami le Formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 200$ relati au contrôle des circuits de traitement des déchets. 
Arrêté lixant le contenu des reyistres mentionnés à l'article 2 du décret n°2005635 du 30 mar 200$ 

07/07/05 | relatif au contrôle des circuits de raitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radionetif. 

  

       

  

30/05/05 | Décret n°2005-635 du 30 imai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement des déchets 
  

Arrêté relatif aux conditions d'installations des matériels électriques dans les emplacements où des 
atmosphères explosives peuvent sc présenter. =, _ 
Arrêté du 2? février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

02/02/98 | toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, dit 
intégré” 

28/07/03 

  

| 
23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les ICPE. 

28/01/93 | Arrêté et cireulaire du 28 janvier 1995 concemant la protection contre la foudre de certaines ICPE. 
Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dns un flux d'air soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2921 

29/05/04 | Arrêté minisk 

  

  

13/12/04 
  

   du 29 juin 2004 relatif au bilan décennal de fonctionnement. 
  

31/01/08 | Arrêté relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
  

16/07/97 | Arrêté du L6 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération à l'ammoniac. 
  Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éleetriques des étblissements 

31/03/80 | réglementés au tire de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'éxplosion. _ 
Arrêté ministériel du 28 juillet 2005 relatif à a vérification et à la quantification des émissions 

28/07/05. |déclarécs dans le cadre du système de quotas d'émission de gaz à ciel de serre, modifié le 30 
septembre 2005.       
CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

RÉGLEMENTATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations ct 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme. le 
code du travail el le code général des collectivités torriloriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 
Les droits des liers sont ct demeurent expressément réservés 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GÉSTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien 
a l'exploitation des installations pour 
= limiter la consommation d'eau, et limiter Les émissions de polluants dans l'environnement, 
= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
acvidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé ou la salubrité publiques, l'agriculture, la 
protection de la nature ct de l'environnement ainsi que pour la conservation des siles ct des 
monuments. 

    

   

  

      

Les modifications apportées aux installations seront effectuées sur la base des meilleures techniques 

disponibles telles que définies par l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de 

fonctionnement visé au chapitre 1,7 ci-dessus : ces mesures concerneront en particulier la réduction 

des émissions el les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie. 

    

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPTOITATION 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permelire en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
Des consignes particulières précisent Les modalités d'intervention des entreprises extérieures (décret 
n° 92-158 du 20 février 1992) de sorte à assurer le respect des prescriptions du présent arrêté 

    

  

  

CITAPITRE 2.2 - RESÉRVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement Lels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, ete. 

   

CIAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRÈTE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans Le 
paysage. L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence, Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et 
maintenus en bon état de propreté (peintures, etc.) 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer l'intégration esthétique de son 
établissement. Les émissaires de rejet ct leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engaronnement, cte.). 

  

CHAPITRE 2,4 - DANGERS OU NUISANCÉS NON PREVENUS 

  

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant, 
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CHAPITRE 2.5 - CONTROLES ET ANALYSI     

L'inspection des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses 
portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de ya, poussières, fumées. 
réjets d'eaux, déchets, bruil notamment), y compris dans l'environnement, soient effectués par des 
organismes compétents ct aux frais de l'exploitant 
Ln tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 
contrôles dans de bonnes conditions. 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, etc.) 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. 
Sauf accord préalable avec l'inspection des installations clas 
mesure et analyse, sont les méthodes normalisées. 
Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et 
{enus à la disposition de l'inspection des installations classées, el, pour ce qui le conceme, de l'agent 
chargé de la Police de l'Lau. 

    

sées, les méthodes de prélèvement,    

CHAPITRE 2.6 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter alleinte aux intérêls mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un. rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les cfièts sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire ct 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

    

  

  

CHAPITRE 2.7 - DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

  

-xploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
- le dossier de demande d'autorisation initial ; 
les plans tenus à jour ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent 
être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations cl 
années au minimum: 

  

ées sur Le site durant 5 

 



CHAPITRE 2.8 - DECTLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS 

L'exploitant est tenu de procéder à la déclaration 
- de ses rejets aqueux de l'année n, avant le 1*'avril de l'année nt 1, 

et de ses émissions de gaz à effet de serre de l'année n, avant le 15 février de l'année n+l 
selon les méthodes de déclaration précisées par l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration 
annuelle des émissions polluantes ct des déchets. 

CHAPITRE 2.9 - BILAN DE FONCTIONNEMENT 
(ENSEMBLE DES RLJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant réalise ct adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du 
Code de l'Environnement. 
Le bilan décennal est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation. 

11 porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 
- une évaluation des principaux cffcts actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code 

de l'Environnement, 
- une synthèse des moyens actuels de prévention ct de réduction des pollutions et la situation de ces 
moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles, 

- Les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période 
décennale passée, 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée, 
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets, 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, 

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie, 
les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPIERIQUE 

CILAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des cffluents en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la 
réduction des quantités rejelées en oplimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à 
leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 
leur fonction. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrétant les installations concernées. 
Tes consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrê ation ou d'entretien. 

  

    rêt pour travaux dé mod 
de façon à permettre en Loules circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



ARTICLE 3.1.2. BRULAGE 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais d'incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité 

ARTICLE 3.1.3. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé ou la sécurité 
publiques. 
La conception el l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour ccla 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

    

ARTICLE 3.1.4. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques: 

ARTICLE 3.1.5. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
= les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (lormes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement netloyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entranent pas de dépôt de poussière où de boue sur les 
voies de cireulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végélation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ct place de celles-ci. 

    

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans Ie milieu naturel doivent êtré en nombre aussi réduit que possible. 
Les ouvrages de réjel doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont dans loute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. 
Ta forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à lavoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. 

    

ation de poudre de lait 

  

> Rejets en poussières en poussières de l'installation de fab: 

Tous les postes ou parties d'installations susceptibles d'engendrer des émissions de poussières sont 
pourvus de moyens de traitement de ces émission 
Les émissions de poussières doivent être soil caplées et dirigées vers un ou plusieurs dispositil de 
dépoussiétage, soil combattues à la source par capotage où aspersion des points d'émissions, où par 
tout procédé d'efficacité équivalente 
L'efficacité du matériel de dépoussiérage doit permettre, sans dilution, le rejet d' 
concentration en poussières inférieure à 50 mg/Nmr 

  

     

  

ä une 

 



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX 
LT DES MILIEUX AQUATIQUES 

CONSOMMATIONS D'EAU    CLTAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS 

  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d’eau: 
Les ouvrages sont équipés d’un clapet anti-retour, d’un disconnecteur ou de tout autre dispositif 
équivalent. 
L'exploitant sera tenu de maintenir les différents ouvrages en bon élat de fonctionnement 
L'eau utilisée à des usages alimentaires doit satisfaire, par ailleurs, aux obligations du décret du 20 
décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux 
minérales. 

        

CHAPITRE 4.2 - COL. LUENTS LIQUIDES 

  

TE DES FE 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 
Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 du présent arrêté où non conforme à ses 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un Lraîlement ou être détruits el le milieu récepteur 

  

CHAPITRE 4.3 PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de Lous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Îls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

    

  

Le plan des réseaux d'alimentation el de collecte doit notamment aire apparaître 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou Loul autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentai 
ete.), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ete.), 
= les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle ct les points de rejet de toute nature 

interne ou au milieu). 

  

ARTICLE 4.3.1. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ct aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le Len siques et chimiques des eflluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventi[s de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigucur. 

ux actions ph,     

    ARTICLE 4.3.2, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
Les elluents aqueux rcjetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluent 
Un système doit permettre l° 
l'extérieur. 

    

solement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

 



Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en loule circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande 
Leur entretien préventil'et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

LUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
DE REJET AU MILIEU 

  

[YPES D'T. 
LEURS CARACTERISTIQU 

   CHAPITRE 4,4 - 

  

    

  

ARTICLE 4.4.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENT: 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants 
= les eaux pluviales et les eaux susceptibles d’être polluées lors d'un accident ou d'un incendic 
y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 

- les eaux domestiques - eaux vannes, caux des lavahos et douches, eaux de cantine, 
- les caux résiduaires industrielles. 

ARTICLE 4.4.2, EAUX PLUVIALES 

Les caux pluviales non polluées sont collectées et évacuées dans le réscau pluvial collectif, soit 
directement par l'intermédiaire du réseau d'eaux pluviales spécilique de l'usine, sous réserve de 
respecter, au droit du rejet, les valeurs limites ci-après 

= hydrocarbures totaux (*) : 10 mg/l 
-DCO (*): 125 mg/l 
= MES (*) 35 mg/l 

{*) Les normes de mesure sont celles de l'arrêté du 7 juillet 2009 rclatif aux modalité 
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 
En aucun cas, ces eaux ne sont rejetées dans le réseau des eaux usées de l'établissement : cotte 
disposition ne concerne pas les eaux collectées sur les zones de stationnement et/ou de lavage des 
camions de réception et d'expédition de produits liquides. 

  

  

  

d'analyse 

     

ARTICLE 44.3. EAUX VANNES - EAUX USLELS 
Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos sont colleciées puis traitées 
principalement par la station d'épuration de l'usinc 
L'installation autonome exploitée dans l'usine, constituée d'une fosse septique associée à un réseau 
d'épandage enterré, doit respecter les instructions en vigueur concernant l'assainissement individuel. 

ARTICLE 4.4.4, UX RESIDUAIRES INDUSTRIELLES 

l'outes les eaux résiduaires industrielles de l'établissement — aux de fabrication/process, eaux de 
lavages nécessaires à l'entretien des ateliers/installations/ete. sont collcetées dans l'établissement 
et ne doivent pas rejoindre le milieu naturel sans avoir été traitées spécifiquement 
Avant rejet dans l'Élorn les aux résiduaires seront traitées dans une station d'épuration. 

    

434.1 Valeurs limites de rejet 
Après traitement, les caractéristiques des caux traitées devront répondre aux normes suivantes 

  

    
  

E PARAMETRE FLUX (kg) CONCENTRATION (mg) 
MES F 66 30 

[ PRO; 44 . 20 | 
DCO 20 100 

Na ou [is 
[ PL) ne   

(°) Vateur Tmite exprimée en moyenne annuelle



    
        

= Volume journalie: inférieur à 2200 n°, 
= pit: compris entre 3,5 ct 8,5 (9.5 si neutralisation à la chat 
- l'empérature inférieure où égale à 30°C. 

De plus : 
- l'effluent rejeté ne doit pas dégager d'odeur putride ou ammoniacale, ni provoquer une coloration 

visible du milieu récepteur, 
- l'effluent ne doit contenir aucune substance capable d'entraîner l'allération de la biocénose 
aquatique après mélange avec les eaux réceptrices. 

  

‘inspecteur des Installations classées pourra demander qu'un suivi de l'impact du rejet sur le 
milieu récepteur soit effectué par des organismes compétents ct aux frais de l'exploitant, 
notamment en vue de vérifier la compatibilité des normes de rejet avec la préservation des usages 

4342 Contrôle 

a) Prélèvements 
Les alimentations on cau de l'établissement sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur, dont 

le relevé est ellectué tous les jours et porté sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées el du service chargé de la Police des Laux. 

b) Rejets 
Des dispositifs aisément accessibles ct spécialement aménagés à cet effet devront perm 
points judicieusement choisis des réseaux d'égouts el notamment aux points de rejet dans le milicu 
naturel de procéder à tout moment à des mesures de débit et à tout prélèvement 

e on des 

  

c) Autosurveillance 
Le programme d’autosurveillance des prélèvements 
conditions définies ci-après 

consommations et des rejets est réalisé dans les 

    

  

Prélèvements / consommations d’eau 

PARAMÊTRE Unité Périodicité 
  

Consommation mour continu, uné fois par jour 
  

Rejets des eaux résiduaires industrielles au point de mesure en sortie de station d'épuration 
  

  

  

  

  

      
PARAMÈÊTRE Unité Fréquence — Périodici 

Volume mi continu, une fois par jour 

: concentration (en mg/litre) : : DCO (+) et flux (en kgfjoun) ane Fois par jour 
DBO; (*) - MES - NGT. - concentration (en mg/litre) EE 

Past L er flux (en kg/jour) BR ne 

E. Coli + deux fois par mois.     
(6) sur effluents non décantés, non fitrés. 

Le suivi est réalisé sur chaque rejet d'eaux résiduaires, à partir d'échantillon(s) prélevé(s) sur une 
durée de vingt quatre heures, proportionnellemen£ au débit, el conservé(s) en enceinte réfrigéréc. 
Tes analyses scront effectuées dans le laboratoire de l'usine ou dans un laboratoire extérieur aux 

frais de l'exploitant 
Les résultats de ces mesures sont transmis mensuellement, avant le 20 du mois suivant, à 

1 

   



classées. accompagnés de commentaires sur les causes des 
Les 

l'inspecteur des _ installations 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises em œuvre ou envisagées. 
résultats font apparaître, suivant Le tableau ci-dessus, les concentrations et flux obtenus et précisent 
les mélhodes d'analyses utilisées 
Conformément aux dispositions de l'article 21 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, 10% 
de la série des résultats des mesures (comptés sur une base mensuelle) peuvent dépasser les valeurs 
limites prescrites ci-dessus, sans Loutefois dépasser le double de ces valeurs. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
limite prescrite. 

    

    

  

d) Validation des mesures 
Dans le cadre de la surveillance de ses rojets, l'exploitant fait régulièrement procéder par un 
organise agréé par le ministère de l'Environnement, ou choisi en accord avec l'inspecteur des 
Installations Classées, à des mesures de contrôle et d'étalonnage de son dispositif 
d'autosurveillance, selon des modalités arrêtées en commun avec l'inspecteur des installations 
classées 
Les mesures de contrôle et d'étalonnage du dispositif d’autosurveillance concernent : 
- les étalonnages débitmétriques, 
- les calages analytiques (doubles échantillonnages avec analyses simultanées par un laboratoire de 
l'exploitant et par un laboratoire agréé). 

Fn outre, au moins une fois par an, les mesures ligurant à l'article 4.3.4.1 sont cffectuées par un 
organisme agréé où choisi en accord avec l'inspecteur des Installations CI 
conditions de déclenchement définies avec celui-ci. 

    

  

— DECTIE 

  

TITRE 5 

  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ct en 
limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant ellectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets, dangercux où non, 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spéciliques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 portant appli 
V— titre IV - du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979 
modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisf 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises 
opérateurs agréés (exploitants ou exploitants d'installations d'élimination). 
Les piles el accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n°94-609 du 13 juillet 1994 précité et du décret n°99-374 du 12 mai 1999 modifié article 8 — 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination 
Les preumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002- 
1563 du 24 décembre 2002. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics. de remblaiement, de génic civil ou pour l'ensilage. 

   
  

tion du livre 

    

    
antes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre     

des 

  

 



  

5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOLTATION DES INSTALLATIONS INTERNES 

DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superlicielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires de transit de déchels suscoptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches ot aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus ct 
des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE   

  

$ A L'EXTERIEUR DE 

  

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINI! 

L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir Les 
intérêts couverts par la législation sur les installations classées pour la protection de 
l'environnement 
11 s'assure que les installations visées à l’article L 511-1 du code de l’environnement utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet cffot. 

TERIEUR DE 

  

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A 1° 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'outc élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 pris en application de l’article 4 
du décret n°2005-635 du 30 mai 200$ relatil au contrôle des circuits de traitement des déchets. 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n°98-679 du 30 
juillet 1998 relatil au transport par route, au négoce el au courtage de déchets, La lisie mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant est ienue à la disposition de l'inspection des installations 
classées 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES LT DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, 
ainsi que les règles techniques anexées à la cireulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables 

   

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du décret n°95-79 du 23 janvier 1993 et des textes pris pour son application) 

   



ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

  

CITAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUI 

6-2-1 Emergence 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les Zones à 
Emergence Réglementée (Z.L.R), d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies 
dans le tableau ci-après 

  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit des installations) 

    

mais inférieur à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 

Lmergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22 h, 

sauf dimanches et jours Rériés 

6 dB (A) 

5 dB (A) 

  

rgence admissible pour la période 
allant de22hà7h, 

nsi que les dimanches et jours     

4 dB (A) 

34B (4)   

  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et 
les niveaux sonores correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 

Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit 
- l'intérieur de immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...), 

- les zones constructible définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers el publiés à 
la date du présent arrêté d’autorisation, 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tivrs qui auront été implantés après la date du 
présent arrêlé d'autorisation dans les ones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

  

  

   

  

6-2-2- Niveau du bruit limite 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se rél 
et au plan joint en annexe. 

  

ant au tableau suivant 

  

Ce tableau fixe les points de contrôle caractéristiques et les valeurs comesponcantes des niveaux limites adinissibles 
Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 

  

  

Jour (7h-22h) Nat (22 h = 7h) tous les jours 
sauf dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches ét jours fériés 

  

Emplacements 

  

  

Limites de propriété de 
rablissement, y compris la station 

d'épuration 
55 dBA 

  

65 dBA 

  

  
- Les différents niveaux de bruit sont appréciés par lé niveau de pression continu équivalent pondéré 
AL }, “Th



  

= l'évaluation du niveau de pression continu équivalent (incluant le bruit particulier de 
l'établissement) est effoctuée sur une durée représentative de fonctionnement le plus bruyant de 

au cours de chaque intervalle de référence. 

  

celui 

Bruit à tonalité marquée 
Dans le cas où le bruit p 
    

  

culier de l'établissement est à tomulité marquée au sens du point 1.9 de 
l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie où cyclique, sa durée d'apparition ne 
peut excéder 30 % de la durée de lonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diume ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus: 

    

6-24 - Contrôle des 
L'exploitant devra réa 
générés par son établissement : le contrôle du niveau de br 
contrôle indiqués sur le plan annexé au présent arrêté préfectoral, sera effectué par une pers 
un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées. 
Lin cas de non-conformité, les résultats des mesures seront transmis à l'inspecteur des Installations 
Classées, accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 
Les mesures scront efleeluées sclon la méthode définie en annexe à l'arrêté du 23 janvier 1997 
(basée sur la norme NFS 31.010 - décembre 1996), ct dans des conditions représentatives de 

l'ensemble de la période de fonctionnement de l'établissement. La durée de chaque mesure sera 
d'une demi-heure au moins. 

  

ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d'émission sonore 
et de l’émergence, aux points de 

ane Ou 

  

    

6-2-5 - Vibrations 
En missions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 

des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limies admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
iechniques annexées à la cireulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

   

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECIHNOTOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concemer les installations el pour en limiter Les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées pour oblenir ct maintenir cette prévention des risques, dans: 
lés conditions normales d'exploitation, les siluations transitoires ct dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services 
d'incendie et de secours. Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. 
L'usage des matériaux combustibles est limité au surict minimum indispensable, 

    

CHAPITRE 7.2 - CARACTERISATION DFS RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permeant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les 
fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231-53 du code du travail. Les incompatibilités 
entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception ct 
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l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Cet inventaire est 
tenu à la disposition permanente des services de secours. 

      

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de laçon 
permanente ou semi-permanente dans Ie cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisécs par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, ete.) et les consignes 
à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones ct cn tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci 

  

CHAPITRE 7.3 - INFRASTRUCTURES LT INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSÈMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée ct une information appropriée. 
Les voies de circulation ct d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant élat de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

  

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus ct aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 
A l'intérieur de l'établissement (bâtiments ct espaces extérieurs), les allées de circulation sont 
aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre 

      

ARTICLE 3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées ct entrclenues conformément à la 
réglementation du travail ct le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la terre est ellectuée suivant Les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter lout court-cirouit 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport, L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

      

Article 7.3,3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de le législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion est 
porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques 
Dans ces zones, le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
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ministériel précité 
Ces dispositions ne portent pas préjudice de l'application des exigences des arrêtés ministériels des 
8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 
explosive et 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables ct explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

      

Article 7.3.3.2. Electricité statique et mise à la terre 

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisation, masses métalliques 
fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de lagon à assurer leur liaison 
équipotentielle. L'ensemble doit être mis à la terre. Celle mise à la terre est réalisée suivant Les 
règles de l'art: elle est distincte de celle du paratonnerte. 
La valeur des résistances des prises de terre esl conforme aux normes el est périodiquement vérifiée 

ntervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les résultats sont Lenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées: 

   

    

  

ARTICLE 7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement alleinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la 
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. Les dispositils de protection contre 
la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un état 
membre de la Communauté Européenne où présentant des garanties de sécurité équivalent 
T'éta des dispositifs de protection contre La foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification st 
réalisée après travaux où après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de 
l'arrêté ministériel susvisé. 

      

     

  

CHAPITRE 7.4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANC 
DANGEREUSES 

CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES 

ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature où de leur 
proximité avec des installations dangereuses, ct la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommagcables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, 
ete.) font l'objet de procédures ct instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7. 

    

    

   

ARTICLE 7.4.2, VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, apparcils ct stockages dans lesquels sont mis en œuvre où cntreposé 
substances ct préparations dangereuses ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. 1] convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite et des dispositifs de sécurité. L'exploitation doit se fire sous la surveillance, directe ou 
indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant ct ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation ainsi que des dangers ct inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

des     

      

    
INTERDICTION DE FEUX 

apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
interventions ayant Fait 

ARTICLE 7. 

IL est interdit 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les 
l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7,44. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs ec intervenants sur le site. y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident ct sur la mise en œuvre des moyens d'intervention 

  

    ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRLTT] ET DE MAINTENANCE 

l'ous travaux d'extension, de modification où de maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible ct toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur mature, Les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations où unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 
Les travaux ont l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée el nommément 
désignée. 

ci 

  

Article 7.4.5.1, Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 

la nature des dangers, 
- letype de matériel pouvant être utilisé, 
Lies mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 
d'incendie ct d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre, notamment les protections individuelles, les moyens 
de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux 

  

Article 7.4.5.2, Autres dispositions 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les licux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. À l'issue des travaux, une 
réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier ; la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et allestéc. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
ILes entreprises de sous-traitance au de services extérieures à l'établ 
travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l 

  

ment interviennent pour tous 
ablissement, 

   

    

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceplation, des critères de révocation, et des 

contrôles réalisés par l'établissement. 

  

ARTICLE 7.4.6. DETECTION DE SITUATION ANORMALE 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier à la suite d'élévation anormale de 
lempérature ou de pression sont équipées de détecteurs apptopriés qui déclenchent une alarme au 
tableau de commande de celles-ci 

  

Des consignes particulières 
- définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes, 
= précisent les modalités de surveillance, d'essais, d'entretien et de contrôle des installations de 
détection de situations dangereuses, de leurs alarmes et des asservissements qu'elles impliquent 
L'ensemble des opérations est consigné sur un registre spécifique tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

     ARTICLE 7.4.7. SIGNALEMENT DES INCIDI DE FONCTIONNEMEN! 

Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au 
personnel de signaler où de prévenir rapidement tout incident soil automatiquement soit par tout 
autre moyen défini par l'exploitant, 

  

dl



      te exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines, ete.) en 
ces opérations sont effectuées 

Ce dernier dresse une 
fonction de la nature et de la localisation de l'inciden£. IL est précis 
automatiquement el manuellement 

  

ARTICLE 7.4.8. EVACUATION DU PERSONNEL 
Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. 
Les schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et alfichés. 

    

POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

CHAPITRE 7.5 - PREVENTION D   

ARTICLE 7.5.1 ORGANISATION DE L’'ETABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser Les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justificront les conditions 
d'exploitation. 

  

ONS 

  

ARTIC 

  

ÆE 7.5.2 LTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPAR: 
DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 Litres portent de manière très lisible la dénomination exaote de leur contenu, 
le numéro el le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible 

  

ARTICLE 7.5.3 RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
Sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux 

    

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capaci 

fûts ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité Lotale des fûts : 
= dans lous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 800 litres. 

    

totale des 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventucl 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets ct résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les caux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles ct souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations avoisinantes ct 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux méléoriques. 
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ARTICLE 7.3.4 RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits uti 
toute réaction parasite dangereuse. 

  fe contrôlée à tout 

  

éviter 

  

S de manière, en particulier. 

    ARTICLE 7.5.5 REGLES DE GESTION DE: OCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour Les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet eflèt, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

  

ARTICLE 7.5.6 STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis qui sont considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités - en quantité stockée ct utilisée dans les 
ateliers - au minimum technique permettant leur fonctionnement dans des conditions normales 

    

ARTICLE 7.5.7 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
Stationnement en sécurité des véhieules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ctc.). 

  

  

ARTICLE 7.5.8 ÉLIMINATION DÉS SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS 
DANGEREUSES 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière relative aux décheis la plus appropriée. En tout élat de cause, leur 
éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au pré 
arrêté. 

    
    

    lLON EN CAS D'ACCIDENT E 
SECOURS 

    CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTÉRVE 
ORGANISATION DES 

  

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOVENS 
T'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans Le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie lait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

  

NTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
cilement accessibles, 

ARTICLE 7. 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés el 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classé 
ces dispositions. 
El doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

  

    
, de l'exécution de 
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ARTICLE 7.6.3. RESSOURC] EN EAU LE MOYENS D'INTERVENTION 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, en accord avee le Chef de Centre des Sapeurs-Pompiers locaux ou de son représentant, 
comportant au minimum les moyens définis ci-après 
- 2 potcaux d'incendie normalisés d'un diamètre 100 mm, susceptibles d'assurer un débit minimum 
par poteau de 60 m'h sous 1 bar pendant 2 heures, et en fonctionnement simultané, un débit 
supérieur à 120 m° par heure, 

- Une où plusieurs réserves d'eau judicieusement réparties sur le site en accord avec le service 
d'incendie et de secours. 

= un réseau de robinets d'incendie armés si 
diamètre de 40 mm. 

= Un dispositil 1ype «colonne sèche » desservant Ia zone de production de l'atelier de fabrication 
d'aliments d'allaitement pour animaux. 

- Des exutoires de fumées, doublés de commandes manuelles, en partie haute de l'atelier et de la 
zone de stockage de l'ensemble de fabrication d'aliments d'allaitement pour animaux. 
des extincteurs en nombre sullisant appropriés aux risques, judicieusement répartis dans 
l'établissement. 

En outre : 

- les extincteurs sont d'un type homologué NF.MIH ; 
- les moyens de sccours et de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état de service, y 
compris en période de gel, ct vérifiés périodiquement ; 

- le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des matériels de 
sccours ct d'incendie ; des essais périodiques ainsi que des exercices sont prévus el organisés tous 
les deux ans ; 

- des dispositions sont prises pour permettre une intervention rapide et aisée des services de secours 
et de lutte contre l'incendie en tous points intérieurs et extérieurs des installations. Les éléments 
d'information sont matérialisés sur les sols et bâtiments de manière visible : les schémas 
d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode de gestion de 
l'établissement : ils sont adressés aux services départementaux d'incendie et de Secours ; 

- les voies d'accés à l'établissement sont maintenues constamment dégagées. 

      

eptible de couvrir l'ensemble de l'établissement, d'un 

  

  

    

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établics, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures el instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 
Ces consignes indiquent notamment 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
ruison des caractéristiques qualitatives eL quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un siniste pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séeurité de l'installation (électricité et réseaux de 
Muides en particulier) : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ct notamment les conditions d'évacuation des déchets el eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphoné du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de sccours, cte. ; 

- la procédure permettant, en cas de lullé contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
nsfert de pollution vers le milieu récepteur. 
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Par ailleurs, des consignes affichées de manière très apparente dans l'établissement précisent les 
moyens de secours à utiliser, les personnes chargées de l'évacuation du personnel et de la mise en 
œuvre des moyens de secours ainsi que les moyens d'alerte à utiliser. 

  

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un 
exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux Lâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste 
de travail à Lout moment en cas d'appel. 

    

  

ARTICLE 7.6.6. REGISTRE D'INCENDIL 

Les dates des exercices ct des essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les modalités de 
ces contrôles et les observations conslalées, doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services départementaux d'incendie et de secours ainsi que de l'inspection des 
installations classées. 

    

    

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION EMPLOYANT L'AMMONIAC 

COMME FLUIDE FRIGORIGENE 

8.1- Dispositions générales 

ARTICLE 8.1.1 -Conception ct exploitation des installations 

L'exploitant doit privilégier les solutions lechniques intrinsèquement les plus sûres. Les 
installations doivent utiliser les meilleures technologies disponibles, visant notamment à réduire au 
maximum les quantités d'ammoniac mises en jeu. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires 
dans la conception, la construction el l'exploitation des installations pour limiter les risques de 
pollutions accidentelles de l'air, des eaux ou des sols. 

  

ARTICLE 8.1.2 -Matériaux — Compatibilité 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en œuvre de manière notamment à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. La conception, la réalisation ct l'entretien des installations doivent 
prendre en compte les risques de corrosion dus aux phénomènes de condensation de l'humidité de 
l'air. 
Dans les ateliers de fabrication où l'on utilise des circuits directs pour la réfrigération de bacs, de 

ete, il est obligatoire de s'assurer de la compatibilité entre le fluide frigorigène et le milieu 

    

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis à des 
basses Lempératures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en loute circonstance, exempls 
de fragilité. 

  

ARTICLE 8.1.3 Surveillance de l'exploitation - Aceès aux installations 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et spécialement formée aux dangers de l'ammoniac et aux spécificités des installations 
le mettant en œuvre. 

Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à di 
cn place, de manière à ce qu'un responsable techniquement compétent puisse être alerté ct 
intervenir rapidement sur les lieux en loutc circonstance. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. Celles- 

    

tance est mis   
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ci doivent être efficacement clôturées sur la Lotalité de leur périphérie, à moins que le site lui-même 
ne soit clôturé. 

ARTICLE 8.1.4 -Etude des dangers 

L'étude des dangers, produite à l'appui de la demande d'autorisation au sens de l'article 3 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977. doit être ensuite mise à jour conformément aux dispositions de 
l'anêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération employant l'ammoniac comme 
fluide frigorigène 
Sur la base de celle étude, les précautions nécessaires sont prises par l'exploitant afin de minimiser 
les conséquences pour l'environnement (biens ct personnes) en cas d'accident 

  

  

  

ARTICLE 8.1.5 -Zones de sécurité 
Les zones de sécurité sont déterminées, à l’intérieur de l'établissement, en fonction des quantités 
d’ammoniac mises en œuvre, stockées ou pouvant apparaître en fonctionnement normal où 
accidentel des installations. 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l'intérieur de l'installation. 1 
tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui 
doivent être matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 
panneaux, cte.). 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, toxique, ete) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones el sont rappelées en tant que de besoin, à l'intérieur 
de celles-ci. Lilles doivent être incluses dans le plan d'urgence s'il existe 
Dans ces zones, la mise en place d'équipements ou de constructions et le stockage de produits, qu 
ne sont pas indispensables à l'exploitation de l'installation frigorifique ct qui nuisent, soit à la 
ventilation de l'installation, soit à l'intervention des secours lors d'un aceident, sont interdits 

    

  

     

82 - Locaux et aménagements 

ARTICLE 8.2.1 -Dispe 

Les locaux abritant l'équipement de production de froid sont conçus de façon à ce que, lors d'un 
accident, le personnel puisse prendre en sécurilé, les mesures conservatoires destinées à éviter une 
aggravation du sinistre liéc notamment à des ellets (hermiques, de surpression, de projections ou 
d'émission de gaz toxiques. 

  

   
itions générales 

    

Les bâtiments ct locaux sont conçus ét aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d’un incendic. 
Les installations nouvelles ne doivent par être situées en sous-sol ou en communication avec le 
sous-sol. Le local constituant le poste de compression ne doit pas comporter d'étage. Les locaux 
sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, calëtéria, te.) doivent être séparés de la salle des 
machines. 
Les installations, et en particulier, les réservoirs, canalisations, équipements contenant de 
l'ammoniac liquide, gazeux ou biphasique doivent être protégés pour éviter d'être heurtés ou 
endommagés par des véhicules, des engins ou des charges, cte. À cot effèt, il doit être mis en place 
des gabarits pour Les canalisations aériennes, les installations au sol eL leurs équipements sensibles 
(purge, cte.) ct des barrières résistant aux chocs. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance où 
des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément. 

    

      

ARTICLE 8.2.2 -Salles des machines 
Les salles des machines, ainsi que toutes les zones où une accumulation d'ammoniac est 
susceptible de se produire accidentellement (combles notamment). doivent répondre aux 
prescriptions de l'article 7 ci-dessus. 
Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur concernant la stabilité au feu 
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des constructions. Llles doivent répondre notamment au règles suivantes : 
- parois séparatives coupe-feu de degré 2 heures (vis-à-vis des atclicrs, le degré coupe-feu peut être 
ramené à une heure), 

- sol incombustible, 
- portes séparatives coupe-feu de degré une heure, s'ouvrant dans Le sens de la sortie, à fermeture 
automatique. 

Les salles des machines, ainsi que les zones de danger concemées, sont largement ventilées, les 
prises d'air frais sont extérieures à ces zones. 
En complément, soit de l'aération naturelle, soit de la ventilation mécanique utilisée en 
fonctionnement normal, ces Zones de danger sont équipées d'une ventilation mécanique 
additionnelle, calculée selon les normes en vigueur, de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute 
stagnation de poches de gaz 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et d'une source de chaleur, de façon à ne pas entrainer de risque pour l'environnement ct 
pour la santé humaine. 
Ces ventilaions mécaniques additionnelles sont commandées par le (ou les) détecteur(s) 
d'ammoniac décrit(s) ci-dessous ct par un bouton d'urgence situé à l'extérieur de chaque zone de 
danger. 
L'éclairage de secours, les moteurs de la ventilation additionnelle eL le système de détection restant 
sous tension doivent être utilisables en atmosphère explosive. 

  

  

  

  

    

8.3 -Lquipements 

ARTICLE 8.3.1 -Dispositions générales 
Les installations doivent être conformes en tous points à la réglementation en vigueur concernant 
Les appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et Les canalisations d'usine. 
Les canalisations sont maintenues parfailément étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation 
et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de 
conservation doit pouvoir être contrôlé tous les ans par l'exploitant et tous les trois ans par un 
organisme délégué au litre de la réglementation des appareils à pression. Ces contrôles donnent lieu 
à un compte-rendu annexé au dossier sécurité décrit au point 8.6.1 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d'accès fhcile et leur signalisation conforme aux normes 
applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile Le sens 
de leur fermeture, 

  

ARTICLE 8.3.2 -Compresseurs 

Les compresseurs sont équipés : 
- de pressostats de sécurité (distincts des pressostats de fonctionnement), de manière à les arrêter 
avant que la pression maximale en service ne soit atteinte, l’action des pressostats devant être à 
sécurité positive ; 

- de séparateurs de liquide ou dispositils équivalents, les empêchant d’aspirer de l'ammoniac 
liquide, ou les arrétant dès que le risque se présente (en fonctionnement normal ou dégradé des 
installations). 
“arrêt du compresseur doil pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 

répartis, dont l'un au moins est placé à l’exlérieur de l'atelier de compression. 

   

  

ARTICLE 8.3.3 -Capacités d'ammonine - Canalisations - Vannes - 
Dispositifs limiteurs de pression 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haule pression) doivent 
posséder un indicateur de niveau permettant d'en contrôler le contenu. 
l'oute portion d'installation contenant de l'ammoniac liquide sous pression susceptible d'entraîner 
des conséquences notables pour l’enviromement doit pouvoir être isolée par une (ou des) vanne(s) 
de sectionnement située(s) au plus près de la paroi du réservoir el facilement accessible(s) en toute 
circonstance 
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Chaque réservoir est équipé en toute circonstance, hormis pendant le temps de remplacement 
immédiat pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle ct 
ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est Le nombre de 

spositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le 2az 
de telle sorte que la pression à l'intérieur du réservoir n'excéde jamais plus de 10 % la pression 
maximale de service. 
De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de 
canalisation, qui, en régime normal, peut être isolé par La lermeture d'une ou plusieurs vannes sur la 
phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de rupture, 
ete.) doivent être captés sans possibilité d'obsiruction accidentelle. Tout rejet pouvant entraîner des 
conséquences notables pour l'environnement et Les personnes doit être relié à un dispositif destiné à 
recueillir où à neutraliser l'ammoniac (réservoirs de confinement, rampe de pulvérisation, Lour dle 
lavage, ete) 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles el de diamètres les plus réduits possibles, 
ceci visant à limiter au maximum les débits d'émission d’ammoniac à l'atmosphère, De plus, elles 
doivent être efficacement protégées contre les chocs ct la corrosion. 
Les sorties de vanne en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de 
ligne, ctc). 

  

       

   

  

    

ARTICLE 8.3.4 -Points de purge 
Les points de purge d'huile doivent être de diamètre minimal nécessaire aux besoins d'exploitation. 
Ils doivent être munis de deux vannes dont une à contrepoids ou équivalent ct doivent disposer d'un 
point dé captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de neutralisation. En 
aucun cas, ces rejets ne doivent être répandus sur le sol ou déversés vers le milieu naturel. 

ARTICLE 8,35 Equipements et paramètres importants pour la sécurité 
L'exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la 
sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation 
accidentelle. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés. Si nécessaire, il est 
procédé à leur enregistrement en continu. Le dispositif de conduite des installations est conçu de 
façon à ce que le personnel concemé ait immédiatement connaissance de loutes dérives des 
paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation, au moyen d'alarme 
éventuellement. 

Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d'efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, mais aussi, être 
maintenues dans le Lemps. 
Ces équipements sont testés et contrôlés périodiquement. Les opérations de maintenance et de 
vérification font l'objet de procédures écrites, annexées au dossier sécurité décri au point 8.6.1. Des 
dispositions sont prises pour permettre, en toute ciconstance, un arrêt d'urgence et la mise en 
sécurité des installations. Les dispositifs utilisés à cet eflet sont indépendants des systèmes de 
conduite. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

    

  

   

    

ARTICLE 8.3.6 -Systèmes de détection 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies de systèmes de détection ct d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
imanière à informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte 
d'une étude préalable, L'exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonetionnalité ct 
doit déterminer les opérations d'entretien destinés à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les niveaux de sensibilité des détecteurs sont adaptés aux situations, 
Ces détecteurs doivent être : 
= de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence où sont 

28



susceplibles d'être exposé 
- de type explosimétrie dans les cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 
L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurités suivants 
- le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse ët 

la mise en service de la ventilation additionnelle. 
- le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise à 

l'arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et. le cas 
échéant, une transmission à distance vers une personne 1cchniquement compétente. 

        

Pour les détecieurs de type toximétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 600 ppm 
(hypothèse de l'évacuation du personnel en moins de 2 minutes) : pour les détecteurs de type 
explosimétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 2000 ppm. Le deuxième seuil est au plus 
égal au double du premier seuil. 
Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du 
vent 
L'exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, dont le 
déclenchement entraîne une alarme sonore et lumineuse localement ct au niveau d'un service 
spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C. incendie, etc.) 
La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d'une alarme ne peut être décidée que par 
unc personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l'alarme. 
Tout incident ayant entraîné la mise en arrêt d'urgence donne lieu à un compte-rendu éc 
à l'inspecteur des installations classées. 

    

  

   

transmis 

  

8.4 < ien des installations     onduite, contrôle et entret 

ARTICLE 8.4.1 -Consignes et procédures d'exploitation 
Les consignes ct les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt 
pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la remise en route après un arrêt 
prolongé pour d’autres causes que les travaux de maintenance et d'entretien. 
Elles doivent être tenues à la disposition de l'inspection du travail et de l'inspection des installat 
classées. 

  

ns    

ARTICLE 8.4.2 -Registre de consommation 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d'ammoniac présente dans l'installation, 
le cas échéant stockée en réserve, ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être 
tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

ARTICLE 8,4.3 -Visites et contrôles des installations 
Suite à un arrêt prolongé du système de réfrigération ou après une modification notable, au sens de 
l'aticle R-512-33 du Code de l'Environnement, ou après des travaux de maintenance ayant 
nécossité un arrêt de longue durée, l'installation complète doit être vérifiée. 
Celle vérification 

- est à réaliser soit par une personne ou une entreprise compétente nommément désignée par 
l'exploitant soumise à l'approbation de l'inspection des installations classées, soit par un 
organisme extérieur agréé par l'Administration, 

- doit faire l'objet d'un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées ct inséré au dossier de sécurilé délini ci-dessous. Les frais occasionnés par ces 
vérifications sont supportés par l'exploitant 

Une visite annuelle de l'installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise 
compélente nommément désignée par l'exploitant soumise à l'approbation de l'inspection des 
installations classées, Tous les trois ans, celte visite est réalisée par un organisme délégué au titre de 
la réglementation des appareils à pression: 
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8.5 -Opér 

  

ons de chargement et de vidange de l'installation 

ARTICLE 8.5.1 -Postes de charge 
Le véhicule-citeme doil être disposé de façon à ce qu'il ne puisse au cours de manwuvre 
endommager l'équipement fixe ou mobile servant au transvasement, ainsi que tout autre 
équipement ou dispositif de sécurité de l'installation de réligération. De plus, il doit être 
immobilisé la cabine face à la sortie. 
l'outes dispositions doivent être prises pour qu’une fuite d'ammoniac soit rapidement maîtrisée et 
que son extension soit la plus réduite possible 

    

ARTICLE 8.5.2 -Remplissage el vidange de l'installation 
4 l'exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurilé des équipements, toute 
opération de dégazage dans l'atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l'objet d'un 
marquage ellicace sur les équipements. 
Un contrôle d'étanchéité doit être effectué avant remplissage de l'installation et à l'k 
intervention affectant le cireuil emprunté par le frigorigène 
Lors de l'entretien, a réparation ou la mise au rebut, la vidange de l'installation, si elle est 
nécessaire, donne lieu à l'obligation de la récupération intégrale des fluides. Les opérations 
correspondantes doivent être assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit pas être rejetée au milieu naturel sans 
avoir été traitée spécifiquement. 
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 
Les personnes procédant au transvasement doivent être spéciliquement qualifiées et parfaitement 
informées de la conduite à tenir en cas d'accident. 

  

   

  

ue de chaque      

  

  

ARTICLE 8.5.3 -Organes de transvasement 

Lorsque le transvasement d'ammoniac est effectué à l'aide de flexibles, ceux 
conformément aux dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des di 
rrélant totalement le débit en cas de rupture du flexible, 

= ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles d'un 
diamètre supérieur au diamètre nominal 25 mm, 

Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu'ils ne puissent subir 
aucune détérioration. En particulier. ils ne doivent pas subir de Lorsion permanente, ni d'écrasement 
L'état du flexible appartenant ou non à l'exploitant doit faire l'objet d’un contrôle avant toute 
opération de transvasement (réglement des transports de matières dangereuses, ctc). 

i doivent être équipés   

    

positifs de sécurité 

     

8.6 -Prévention - Protection 

  

ARTICLE 8.6.1 -Dossier de sécu: 

L'exploitant doit établir un dossier de sécurité qui comprend au moins Les éléments suivants : 
- les caractéristiques physiques, chimiques el loxicologiques de l’ammoniac (quantités ma 
mises en œuvre, emplacement dans L'installation, incompatibilités, ele), 

= les schémas et diagrammes de l'installation, comportant tous Les organes de sécurité, 
- les équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité définis ci-dessus, 
- la délimitation des conditions de fonctionnement sûr de l'installation (pressions, températures, …) 

el les recherches des causes éventuelles de dérive de ces paramètres, complétées par l'examen de 
leurs conséquences et des mesures correctives à prendre, 

- les plans visualisant les ones de sécurité. présentant des risques particuliers (zones 
potentiellement explosives, etc), 

- les schémas d'alerte, 
= les consignes générales de sécurité propres à l'installation, qui doivent en particulier prévoir 
explicitément les mesures à prendre en cas de dysfonctionnement des installations. 

  

males 
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Ce dossier est lenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Le dossier de sécurité est actualisé ct complété en fonetion de l'évolulion des connaissances des 
éléments qui le composent ou des modifications apportées à l'installation. 
Des consignes écrites pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel 
ct d'appel aux moyens de secours extérieurs viennent compléter celles prévues à l’article 7, pour ce 
qui concerne notamment Les risques Loxiques engendrés par l'ammontac. 

     

     

ARTICLE 8.6.2 -Proteetions individuelles et collectives 
En dehors des moyens appropriés de lutte contre l'incendie, l'exploitant doit mettre à la disposition 
du personnel travaillant dans l'installation frigorifique : 
- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux 
risques présentés par l’ammoniac, 

- des gants en nombre suffisant, appropriés au risque ct au milicu ambiant (corrosion, froid..), 
- des vêtements ct masques de protection adaptés aux risques présentés par L'ammoniac doivent être 
conservés à proximilé des dépôts ct ateliers d'utilisation, 

- des brancards pour évacuer d'éventuels blessés où intoxiqués 

    

L'ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, 
accessible en loute circonstance et silué à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état, vérifiés périodiquement ct rangés à proximité d’un point d'eau ct à l'abri des 
intempéries. 
L'établissement dispose cn permanence de l'appareillage approprié (douches, douches oculaires, 
ele) permettant l’arrosage du personnel attcint par des projections d'ammoniac. Ce poste est 
maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 

    

ARTICLE 8.6.3 Formation du personnel 
L'exploitant doil veiller à la qualification professionnelle et à la formation 
personnel. 
Une formation spécilique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à Ia surveillance des 
installations frigorifiques, ainsi qu'au personnel non allècié spécifiquement à celles-ci, mais 
susceptible d'intervenir dans celles-ci 

é" dé son 

  

Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les infonmations utiles sur l’ammoniac, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des excrcices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 
présent arrêté à l’article 7, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens de 
protection et d'intervention affectés à leur établissement (A la demande de l'inspecteur des 
installations classées, l'exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués), 

- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis à 
vis de la sécurité, et à l'intervention sur celles-ci. 

    

  

TALLATIONS SITUEES EN ZONE DE DANGER 
« POUSSIERES » 

TITRE 9 - IN     

  

Les installations électriques seront de protection minimale IP5XX 
Les locaux seront débarrassés répuliérement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 

  

  

quence des nettoyages sera fixée sous la responsubilité de l'exploitant 
Le nettoyage sera, partout où cela sera possible, réalisé à l’aide d'aspirateurs ou de centrales 
d'aspiration. 

ai



Le matériel utilisé pour le nettoyage devra présenter toutes les caractéristiques de sécurité 
nécessaires. 
Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage devra faire l'objet de consignes particulières. L'usage 
d'air comprimé sera proserit. 

URATION 

  

LITRE 10 - EPANDAGE DES ROUES DE LA STATION D 

    

Les épandages sont réalisés dans les conditions des dispositions 
- des articles 36 à 42 de l'amêlé ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélévemients et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de loute nature des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement soumises à autorisation, modifié par l'arrêté ministériel du 17 août 
1998 (10 du 17 novembre 1998), dont une copie est annexée au présent arrêté ; 

- du programme en vigueur d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nilrales d'origine agricole. 

  ation par épandage des boues ions sont précisées et complétées comme suit : la valor 
scriplions ci- biologiques en provenance de la station d'épuration des eaux doit respecter les pres 

après. 

  

   

ARTICLE 10.1. Chargement en azote d’origine organique sur le plan d'épandage 
La quantité maximale d'azote d'origine organique contenue dans les boues épandues sur l'ensemble 
du plan d'épandage doit permettre le respect de l'équilibre entre les importations d'azote - ÿ 
compris par les déjections animales et les apports en azote minéral — et les exportations des cultures, 
dans les limites des dispositions de l'arrêté préfectoral portant programme d'action à mettre en 
œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. 

  

ARTICLE 10.2. Zone d'épandage autorisée 

L'épandage est réalisé sur les parcelles, représentant 550,37 ha, reconnues aptes à l'épandage sclon 
les conclusions de l'étude agro-pédologique annexéc au dossier. Les lerrains de classe 2 (favorable) 
où l'épandage est possible toute l'année représentent une superficie de 486,40 ha, les terrains de 
classe 1 (moyenne) où l'épandage n'est autorisé que de mai à septembre représentent une superficie 
de 63,97 ha, sous réserve du respect du calendrier d'épandage défini par l'arrêté préfectoral portant 
programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole 

  

La liste de ces parcelles, situées sur les communes de La Forest-Landemeau, Saïnt-Divy, 

Tréflévénez, Saint-Urbain, La Roche-Maurice, Plouédern, Guipavas, Plounéventer, La Mariyre, 
Trémaouézan, Dirinon et Ploudaniel est jointe en annexe. 

    

Une convention régissant les rapports entre l'exploitant de l'installation Classée et les exploitants 
agricoles concernés, doit être établie el tenue à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées et du Service chargé de la Police des Faux. 

  

l'oute modification où extension du périmêtre d'épandage doit faire l'objet, au préalable, d'un 
dossier établi conformément aux dispositions de l'article R-512 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 10.3. Caractéristiques des boues à épandre 
La quantité totale de matières sèches est limitée à 270 lonnés/an (matières sèches), ce qui 

correspond aux apports maximaux suivants: 

    

- Azote (N) 22,5 tonnes/an 
- Phosphore (P:05): 16.5 tonnes/an 
- Potasse ( KO) 4,5 tonnes/an 
Le pl doit être compris entre 6,5 et 8,5 et la température inférieure à 30°C. 
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  ARTICLE 10.4, Modalités de l'épandage 
Les opérations d'épandage sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments fértilisants 
contenus dans les boues et à éviter toute pollution des caux 
Les boues sont épandues en priorité sur des terrains destinés à des cultures. Lors d'épandages 
destinés à des prairies, cultures fourragères. maraîchères ct fruitières, les délais sanitaires prévus par 
l'Arrêté Ministériel du 17 août 1998 — Annexe VII b - sont nécessairement observés. 

  

  

  

Les doses d'apports sont déterminées en fonction 
du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo- 
éléments, tous apports confondus ; 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et Lous les autres apports 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre : 
- de l'état hydrique du sol : 
- de la fréquence des apports sur un même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur 
plusieurs années. 

      

Lilles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines 
confondues, les quantités maximales suivantes exprimées en kg N/ha/an 

      

  

  

  

  

Nature de cultures N 
Prairies naturelles ou prairies artificielles en place toute l'année een pleine production. 350 

{Autres cultures (sauf légumineuses) 200 

0     

  

  

loutes dispositions sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les 
sols, ni le ruissellement en dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes 
d'eaux souterraines ne puissent se produire. 

L'épandage est interdit : 
moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de camping agréés et 

des stades. Cette distance est portée à 100 mêtres cn cas de boues odorantes ; 
- à moins de 50 mètres des points de prélèvements d’eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines ou des particuliers, distance portée à 100 mêtres si la pente du terrain est supérieure à 7 
%: 

= à moins de 200 mètres des lieux de baignade : 
- à moins de 500 mètres en amont des sites d'aquacullure (pisciculture et zones conchylicoles) : 
- à moins de 35 mètres des couts d'eau, distance portée à 100 mètres si la pente des terrains est 
supérieure à 7 % ; 

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enncigé et lors de fortes pluies : 
en dehors des terres régulièrement travaillées el des prairies ou forêts normalement exploitées, 

    

  

  

    

ARTICLE 10.5. Règles d'aménagement 
Les ouvrages de stockage des boues doivent être étanches et aménagés de manière à ne pas 
constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage notamment par les odeurs - ni 
entraîner une pollution des caux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 
Lin aucune manière, la mise en œuvre du plan d'épandage des boues ne doit être pour les tiers une 

; les odeurs. les aérosols, ete. À cet eflèt, l'exploitant prend toutes     Source de gêne par le bru 
mesures utiles appropriée: 
Les ouvrages permanents d'entreposage de boues doivent être dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit. 
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ARTICLE 10,6. Surveillance des rejets — Autosurveillance 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles, 
Ce programme est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 
1 est transmis au Préfet avant le 31 mars de l'année en cours. 

   

   

  

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, est tenu à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées et de l'agent chargé de la police de l'eau. Il comporte les 
informations suivantes 
- les quantités de boues épandues par unité cullurale (Lonnes M.S 
- les dates d'épandage 
- les parcelles récepirices et leur surface ; 
- les cultures pratiquées ; 

le contexte météorologique lors de l'épañdage : 
- l'ensemble des résultats des analyses pratiquées sur Les sols el sur les boues, avec les dates de 
prélèvements et de mesures ec leur localisation 

- l'identification des personnes physiques ou morales 
analyses. 

  

    

  

Hargécs des opérations d'épandage et des 

    

Un bilan des opérations d'épandage, Lype suivi agronomique. est dressé annuellement et comprend 
- les parcelles récepirices : 
un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues : 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants el d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité cullurale et les résullats des analyses de sol ; 

L les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols 
et de systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

- Ja remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale: 

    

Ce bilan — intégrant Les apports de fertilisants endogénes et exogènes autres que ceux de l'industriel 
est dressé par parcelles épandues ou zones homogènes épañdues 

1 est communiqué au Préfet au plus tard le 31 mars de l'année suivante — accompagné de 
commentaires sur les anomalies éventuellement constatées ainsi que des acions correctives mises 
cn œuvre ou envisagées — el, à la même échéance, aux agriculteurs concemés par le plan 
d'épandage. 
L'exploitant doit effectuer ou faire efféctuer périodiquement les analyses des boues et des sols 
suivantes, dont Les résultais sont intégrés dans la conduite de l'épandage, sur la base des articles 
41.3°) et 41.49) de l'arrêté ministériel du 17 août 1998 (méthodes d'échantillonnage ct d'analyse 
conformes aux spécifications de l'annexe VILd de ce même arrêté ministériel) : 

  

   

  

a) pour les boues 

paramètres (parmi ceux pour la caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'annexe 
Vie de l'arrêté ministéricl du 17 août 1998) : 

pH matières sèches (%) _ matières organiques (%) _ azote global (N) et ammonfacal (NH) — 
rapport C/N — P305 — K30 -CaO — Mg0 Na — Cl - éléments et substances chimiques 

susceptibles d'être présents dans les effluents au vu de l'étude préalable — agents pathogènes 
susceptibles d'être présents ; 

périodicité : 4 fois par an, hors agents pathogènes : 1 lois par an. 

    

b) pour les sols. en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes 

    

paramètres (parmi ceux pour la caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'annexe 
VilLe de l'arrêté ministériel du 17 août 1998) 

pli = matières sèches (%) matières organiques (%) — azote global (N) et ammoniacal (NH:) 
rapport CAN — P:Os échangeable — K:0 échangeable - CaO échangeable - MgO échangeable 

u



Na échangenble 
état initial pour toutes les parcelles ou zones homogènes avant le premier épandage et 1 

fois par an de sorte que l'ensemble du plan d'épandage soil par parcelles ou zones homogènes 
analysé au moins (ous les 10 ans; 

    

  

TITRE 11 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES 
AUX INSTALLATIONS DE REFRO EMENT PAR DISPERSION D'EAU 

DANS UN FLUX D'AIR, NON DE TYPE CIRCUIT PRIMAIRE FERME 

  

  

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de 
relroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à autorisation au titre de la rubrique 
n° 2921 sont applicables aux installations de refroidissement non de type circuit primaire lermé 
visées au chapitre 1.2 du présent ar 

  

  TITRE 12 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 
AUX INSTALLATIONS ET ACTIVITES DE L'ETABLISSEMENT 

RELEVANT DU REGIME DE LA DECTARATION    

Dans la mesure où elles ne font pas obstacle aux prescriptions énoncées par le présent arrêté, les 
installations et activités soumises à déclaration — telles que précisées au chapitre 1.2 — demeurent 
réglementées par les prescriptions générales ci-après 
- arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour le protection de l'environnement soumises a déclaration sous la rubrique 
n°2921 : « installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air » 

- arrêté ministériel du 28 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2160 : « Silos et installations de 
stockage en vrac de céréales, grains, produits alimentaires ou Loul produit organique dégageant des 
poussières inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure gonflable ». 

- arrêté ministériel du Arrêté du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n°1510 : « 
entrepôts couverts » . 

- arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 : « 
ateliers de charge d'accumulateurs ». 

      

    

    

    

Les installations de combustion doivent respecter les dispositions ci-après : 
- La chaudière Babcock alimentée au gaz naturel d'une puissance nominale 112 MW : les 

prescriptions de l'anêté ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n°2910 : « installations de combustion », 

- la chaudière de secours d'une puissance de 7,5 MW, le groupe électrogéne et les brûleurs de la 
tour de séchage : les prescriptions de l'arrêté-type n°153 bis 

TITRE 13 - MODALIT D'APPLICATION 

  

Les dispositions énoncées par le présent arrêté sont applicables à compter de la notification de ce 
document. 
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TITRE 14 - ABROGATIONS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 38-04 À du 8 février 1994, modifié par les arrêtés 
préfectoraux complémentaires n°82-94A du 20 avril 1994, n°16-96A du 6 mars 1996, n° 250-99A 
du 7 octobre 1999, n°117-01A du 2 mars 2001 et n°591-04A du 13 décembre 2004 imposant des 
prescriptions complémentaires à la société UCLAB Industrie implantée ZI de lanrinou à 
PENCRAN sont abrogées à compter de la notification du présent document 

      

TITRE 15 - SANCTIONS 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales ct administratives prévues par le titre 1“ qu livre V du Code de 
l'Environnement. 

  

TITRE 16 - ANNEXES 

- ANNEXE 1 : Points de contrôle des niveaux de bruits 
- ANNEXL 2 : Relevé parcellaire du plan d'épandage des boues de la station d'épuration 

TITRE 17 - EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, le maire de PENCRAN, le directeur 
départemental de la Protection des Populations, l'Inspecteur des installations classées (DDPP), le 
directeur de la société UCT.AB Industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exéeution 
du présent arrêté, qui sera notifié à l'exploitant publié dans les formes habituelles 

    

Quimper, le 1$ 7 MAI 21 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 

Î 
Martin JARGER 

DESTINATAIR 
- M. le maire de PENCRAN 

- M. le Directeur de la société UCT.AB Industrieà Pencran 

= Mile Directeur Départemental de la Protection des Populations 
= M. l'inspecteur de la DDPP 
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PIÈCES ANNEXES 
A 

L'ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION 

  

ANNEXE 

  

oints de contrôle des niveaux de bruits 

  

1. Point de contrôle du niveau sonore en limite de propriété : A, B et C 

2. Point de contrôle de l'émergence : A! B'et C'. 
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n d’é 

  

ABALAIN JOËL - Pennaros - 29800 Tréflévénez 

age des boues de la 

  

atioi 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
Code Aptitude Aoltude 

Commune | pareste | Secior sise favorable | mojenne 
Tréfévénez | AIGta A HS. 81 778, 1179, 1182 34 
Tréfévènez | AT0tb A 587, 588, 589, 590 partie, 594, 505 B97 455 
Tréflévênez | AJ Oic A 323, 324, 590 parle, 591, 592, 598 280 1% 
Tréflèvênez | AJ 01 d A 334, 335, 396 261 07 
Trélévènez | AJ Die À 321, 885,01, 602, 608, 605. 606, 607, 608 277 
Trréfévênez | A1 02 A 325,326 260 
Trréflévênez | AJ0S 8 225,151, 942, 943, 94 229 
rréflévénez _| AJ 06a À 634,635, 636, 637, 638, 839, 640, 641 596 
Trréfévénez | AJ 06b À 647,648, 655, 656 332 
Tréfévénez _| AJ 06e À GAS 650, 651,692, 653, 881 452 
Lréfévénez | AJ 06d À 697, 658, 659, 663, 650) 122 
Tréfévênez | AJ 08e À 6566, 666, 667, 042, 943 129 
Trétévênez | AJ O8 À 671.672, 673, 674, 683 229 55 
Tréfévènez | AJ 06g À 679, 680, 601, 682, 685 235 024 
Tréfévênez | AJ 05h À CE Fi 

sise 706, 707, 708, 714, 710, 116, 717, 718, 723, Tiélévênez | A107 A Un Sn Die 108 709 
Sntuben [AT A 227.228 EE 

GAEC KERGORNEC ELORN - Kergornec braz - 29800 SAINT-DIVY 

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
Commune Gode ; Aptitude | Aptitude 

parce | Sector Kite favrabe @)_ [moyenne (1) 
La Roche Maures | GK 08 5 ET 12 

La Roche Maurice | GK 09 B TFET, 1182, 1184 ER] 
La Roche-Maurice | GK 102 8 Has TE 
La Roche-Maurice | — GK 11 8 320 D22 
La Roche-Maurico_|_— GK 12 8 970. 1380 ox 
La Roche-Maurico_|_— GK 13 8 662, 663, 664 
La Roche Mauñce | GK 14 8 TT8, 781,182, 183, 184, 791, 702 
La Roche-Meuñce | GK 15 8 733.139, 740, 741, 744, T1B7 
La Roche-Mauñce | GK 16 8 TT, 755 
La Roche-Maurice_ | — GK 17 8 725, 742,148 
La Roche-Maurice_| GK 18 B [663.600 072,573, 674 parte 1641, 1585 
La Roche-Maurce | GK 19 8 808,810.311 
La Roche-Mauñce | GK 20 S T5, 723 

Plouédemn GK2ta | ZX TE partie, 195 pate 
Flouédem GKZb | ZK 195 partie 
Flouédern GK 23 z 737 parie, 235 
Plouëdem GK24 z 210,3 Ga 
Plouëdern GK25 z Hoa parie 

Flouédern Gk25 7 Tab partie 
Flouédern GK 27 Zi 194 196 
Flouëgern GK 28 z 109 à 113, 15 
Plouédern GK 29 2 16a, 16D partie 
Plouédorn GK 30 ZL TE parte, 55, 688, 66h, 872, 87b parie 
Plouédem Gkat 2 ë 
Flouédem 32 ZE Ba 
Flouëdem GK 8 5,572 
Plouédern GK 37 2 188 parie 
Plouërern GK 39 8 567.569. 570, 1710, 1862 57 

La Roche Maurice | GKA1 À 745.75 
Plouëdem GKaZ Zi H0a partie, 219 
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Plouédem oK43 z 6e, 87b parte, 87, 68, 680 partie 160 
Plouëdem EX 7k 195 parte 107 
Fiouédem EX Zk 196 parie 240 
Piouédern GK49 | ZM ZSüb parte, 2308 305 

; 89, 71,78 à 78, 80 à 83, 90, O1, 747, 748. Guipavas Gk51 c re 9.60 181 
Guipavas GKE2 | 92.52.98 a 101. 119-116 à 118, 120, 1553 TES GT 

102, 117. 129 à 132, 140, 141 partie, 232b, 
Guipavas GK 53 C 233, 1022 pe 7.02 

Guipavas KA © 1261 üs5 
Guipavas GK63 © sas 328 VA 
Plouéern GK 66 a B0a parie 16 
Guipavas GK 76 ë 85.89, 96, 07, 1552 3.07 

Guipavas GK 80 C 755 131 
Guipavas Kai Œ TS NAE 597 

ROUE OLIVIER - Kerveru - 29800 LA MARTVRE 

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
Code : Apitude ttude Commune | ,20e | Section Numéro a 

Pouédem | O0 | ZI E 05 
Plouëdem RO 05 ZL 2 0,88 

La Roche-Mauree|_RO00 | G CALE as 
Plounéventer | RO 13 | 20 14 T0E 
Plounéventer|-RO16 | 67.68, 82388 378 
Plounéventer_[-ROt8 | € 195 4203, 206, 596 à 599, 801 4608 8.17 
Plounéventer [ROZ | 562 à 580,569 à 592 389 
Pounéventer_ | RO22 | © F22:125. 17, 168, 169, 162,185. 1879 154 

263 à 255, 286 à 289, 201, 296, 500, 
Piounéventer | RO27 | G |a0t parie, 602, 607 à 613, 620, 824 à 630, 1180. 1189 

1182, 1188,1418, 1422, 1423 
Plounéventer RO 41 G 317 à 320 2,41 

La Roche-Maurce[_ RO62 |_B 368,369. 370: 371, 972, 428,429, 490 45 GES 
Plounéventer RO 54 20 19 1.56 

Pounéventer | ROS8 | G BH, 618,810 212 
La Mañyre | RO 10ta | A 41,42, 72 est 
La Maryre | RO 101 | A 40,91, 92.93 
La Maryre | RO 10te | A 90,94 
La Maryre | RO101d | A 37.95 
La Martyre RO 102a A 1178 0.75 

La Mariyre | RO 1020 | — A TE. 106, 108 158 
La Maryre | RO 1026 | — À tot 106 
La Maryre | RO 1024 | A ST-SE. 99, 102,288, 17 224 
La Marre | RO 102 | À 287.20 138 
Le Mañye | RO104 | A 158 14 
Labanye | RO 06e | 5 [138 parie, 135,186 partie, 143 parte. 1265, 1267 455 
La Maryre | RO 1050 | 8 124. 127. 129, 130, 132, 133 parie, 138 4,80 
La Mañyre | RO 1066 | 8 125, 126, 128 094 

La Maryre | RO 106 | 8 TDE-10$, 987, 1152, 1184 369 ZE 
SaintUrbain [RO 108 | A 84,85 533 
Sein-Ubain [RO 108 | À 7 08 
Sen-Umem [RON | À 75 D74 
Plouëem | 5801 | _ZN 54 AT 
Plouédem SR 02 ZN 119 0,42 

Plouédem — [SR 03 | 28 2347 5,69 
Plouédem | SR04 | _ZR 26.61, 922 
Plouédem | SR0S | ZM 373 123 
Fouédem | SR06 | 20 20 345 
Fiouédem | SR07 | 20 210 pate 246 
Plouédem SR 08 ZM 88, 89 3,75 

Piouédem [SR 09 | 2P 125 partie, 205 534 
Trémaouéran SR 11 | WE 308 345 
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PERSON MICHEL - Le Vergi 

  

29800 LA ROCHE-MAURICE 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
commune Code sect Aptitude ‘Aptitude 
caps parcelle Sen Nunen favorable (2) moyenne (1) 

La Roche-Maurce | PMO1 F 2 15 
La Roche-Maurice | PM 02 F 154,16 2,00 
La Roche-Maurice | PM 07 B_ |416,418.421.422, 423, 424| EE 
La Roche-Maurce | PM 08 E 468 os 
La Roche Maurice | PM 104 A 259, 260. 07 
La Roche-Maunco | PM 10b A 633 654 03 
La Roche-Maunce | PM 10e A 142, 144 130 
La Roche-Mauñce | PM 109 A 145, 148 1.55 

157, 158. 159, 160, 161, La Roche-Maurice | PM tüe A [oies etes de tool 140 

La Roche-Maurice PAS A 25128 110 
La Roche-Maurice PA A 272,274 os       
  

SALAUN JEAN-YVES - Penbran - 29800 SAINT-URBAIN 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
Gode . Apilude Apiiude 

Commune parcelle | Section Numéto favorzhlo 2) _ | majenne (1) 
SanEuban | SI0E © [486 partie, 287. 495 parie, 858 parte 
SaineUrbain [SJ 05b G | 485, 486 parie. 488 parte, 858 parte 
Saint-Urbain SJ 06a C 173 
SainEUrbain | SJ06 © Ta E 
Saine Urbain S107 c 289 
Saint Urbain SJ08 G 456, 473 parte. 474 
Saint Urbain 109 ë 471,472, 473 parie TE 02 
Saint-Urbain SJ 10 C 695, 696, 778, 1033, 1036 2,36 

560,551. 613, 614,615, 616, 1300 
Saint-Urbain sJ11 (3 1391, 1308, 1394, 1396, 1397 3.96 

Saint-Urbain SJ 20 A 122, 723, 724 1AT 0,59 

Saint Urbain. SJ21 À 719. 721 268 
Saint Urbain [54 222 E 25:23, 25,26,27 333 
SeinEUrbain SI26 a 45, 646,647, 649 2.80 
SainE Urbain SJ27 À 666, 668, 862 222 
Dirnon S128 ZM "1 Sat 
Bain Urbain S132 é Ba 049 

GAFC DE MESGRALL - Mesgrall - 29800 SAINT-DIVY 

Références cadastrales Surface épandable (ha)] 
& Code Apilude lude Commune pote | Section Numéro sn l'eceetn 

La orestLandemea | EM O1 Es 10 76 L87 0.37 
La Forestlandermeau | _ GM 02 À HA 15, 16 253 
La ForestLandemeau | _GM 03 À 37:36. 39. 40. 41,43, 44,45, 48 IE 
La Forest Landemeau | GM0S A 276, 276.277, 1307 2 
La Forest-Landemeeu | — M 06 A 27 GS 
La Forest Landemeeu | GM 07 À 290.291. 292.295 16 Ga 
La Forest-Landerneau_|__ GM 08 À 418, 499,434 207 
La Forestlandermeau | _GM 09 A 435,139, 440 4 
La Forest-Landemeau | GM 10 À [1295 1982 1304, 1386, 1388, 1460, 1481] 2,88 

Saint Divy CM Ha 8 179, 182 186 
SaintDi CM tb ë 17.177, 1 268 

Saint-Div GM tie 5 12.178.178 178 EN 
Saint Dis EURETI 8 F70. 1547 235             
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Saint-Div GM 128 5 210, 214,215, 217, 218, 1185, 1186 LT 
Saint Diwy GM 120 5 222, 223,224 
Saint D GM 120 B 226, 226 

SaintDiy GM a # 219 123 
Ssint-Div SM | 8 DAS 247148 228 

Saint-Di GM15 ë S0-S1. 2. 93, 105, 106, 107. 108 TE 
Ta ForestLandement | _GM 18 ë a7s TE 
La Forest Landerneau | GM 17a 8 TETE, 9 178 
La Forest Landerneau | GM 17b 8 797 0.42 
La Forest-Landemeau_ | GI 18 8 355 015 | 

Ta ForestLandemeau_ | GM 19a 8 129. D87 
La Forest Landemeau | GM 19b 5 125 126 127. 196 197.08 1.84 Gor 
La Forest Landemeau_ | GM 20 ë 20,21, 22.113818 125 
La ForestLandemeau | GM 21 ë 463, 484, 465 056 
La ForestLandemeau | GM 23 AI 20 573 

Guipavas GM 26 B 1264 0,82 
Guipavas GM 27 8 TABLTAS, T4T IIS EG 
Guipavas GM28 8 n1872 ii 
Guipavas GM 29 B 114,721, 722 195 

Guipavas GM 208 ë 659.661, 690 TE 
Guipavas GW at B B49, 651, 662, 687 sn 
Saint-D GM 32 8 269 02 
Saint D GM32% | 8 DRE. 297, 2104, 2196, 2198 135 

Ta ForstLandemean | GM 53 À 208,21 255 
La Forest-Landemnenu | GM 34a À 397.329, 144, JE. 27S 181 
La Forest-Landerneau | GM 34b A 330. 331, 332, 333, 339, 340, 345 2,58 1,22 
La Forest-Landemeau GM 34c A 375,376, 377, 378, 1153, 1156, 1157 1,69 1,51 
La Forest-Landemeau GM 34d A 370, 1151 0,37 
La ForestLandemeau | GMäde | — À 569 0.49 
La Forest Landemeau | GM 34 A 363 082 

FEARLIIUGUEN - Créach Alliou - 29800 PLOUFDERN 

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
Code Aplilude. Aplitude. 

Cémmunss parcelle Séclon Nurnére: le (2) on (1) 
Poudaner EHOT K & T45 

Plouédern EH 034 ZL 201a 224 
Plouédern EI103 2L 1 0.34 105 
Trémaouézan EH 04 no 17 0.55 
Tiémaouëzan FHC0S WE 78 parie 0,69 
Pouédem EH 06 2 42, 160 149 
Piouédem EH 08a 2 215 parte a88 

Plouédorn EH-08 2 213 parie 776 
Plouédern EH 09 ZM 1 7.86 
Plouédern EN 10 ZP 35 174 
Plouédemn EH12 7 198 583 

Trémaouëzan EH 13 ho TF2 parie 065 
Plouédemn EH 15 ZÆ Aa, 187 0,32 
Pouédem EH 16 20 n 281 
Plouédern ENS ZR Be 0.80 
Piouëdern GIFS ZM 125-4380, 438 256 
Piouëdern EN27 2D 461 121 
Plouëdern EH28 ZM EEE 71 
Plouédem EH29 2 237 132 
Plouëdemn EH30 2 240 parle toë 
Plouédorn EH42 ZR TE parie. 184,212 ot 

Trémaouézan ENS Lo] 5 0.03           
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ABIFAN GERMAIN - Kerveret - 29800 PLOULDERN 

  

Références cadastrales Surface épandable (ha) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Gode i Anis Aptitude Commune | Gade. | Secion Numéro ie, ju 
Pan | nou | Æ mi zo 
Pruédem | AG | ZE DE 12 
Pédem [A6 | 24 ET ao 
Plauédem | AD | Ze Te 042 
Plauédem | AGO | Ze 155 parie 12 
Pouédem | AU | Ze 185 part on 
Piouëdem | AG da | 156 parie Dee 
Pruédenn — | AG 05 —|—7# El 307 

Tremaouézan | AGO | WC Fa pare 100 
Trémaouézan | AG 08 | WC Ta parte EI 
Irémaouézan AG 06e WE T3 parie 080 
Trémaouézan | AG 094 | WC parie 228 
Trémaouszan | AG07a | WC 364 parie 080 
Trémaouéran [AGO —| WC | 161 parte. 162 parts, pare |— 290 
Trémaouézan [AGO] We | 76. Tor parie, 12 parie 25 
Trèmaouéran [AGO 1 N0 272 pate ME 
  

EARLDANTEC - Pen ar Run - 29800 PLOUEDERN 

  

  

  

  

  

  

  

            
Références cadastralos Surface épandable (ha) 

Commune Code Soction Numéro Aptitude Aptitude 
parcelle favorable (2) moyenne (1) 

Flouégemn EDO ZÆ 3parie, 4 as 
Plouédem ED 02 ZA 10 558 
Plouédem ED 032 20 175 077 

Trémaouézan | ED 030 20 210 parie EA 
Trémaouézan | ED 04 WD 85 174 
Trémaouëzan [ED 05 WD 22 3,00 
Piouëdern ED 08 70 178 B47 125     
  

 


